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SEVEN BUNDRED AND NlNETEENTR MEETING

Held iD New York, on TuMÜy, 3 ;"prill1956, al 11 ..m.

SEPT CENT DIX.NEUVIDE stANCE

Tenue à New.Yoll'1t, le mardi 3 avril 1956; à 11 heDl'e8.

President: Mr. LODGE (United States of America).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, China, Cuba, France,
Iran, Peru, Union of Soviet Socialist Republics, United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland, United
States of America, Yugoslavia.

ProviAional ege!!da (8 /J...geads. /719)

1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question: status of compliance given

to the general armistice agreements and the reso
lutions of the Security Council adopted during the
paat year (S/3561).

Espression of thanb to the retiriDg President

1. The PRESIDENT: Before proceeding to the fint
item of business for today, 1 should like to pay a very
sincere and friendly tribute to the retiring President of
the Security Council, Sir Pierson Dixon, the represen
tative of the United Kingdom.

2. His conduct of the business before the Counci1 during
bis term as President was highly skilled, and 1 think it
contributed greatly to the prospects for a successful
conclusion of the item DOW before us. 1 did want the
record to show my appreciation as his successor.

3. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): 1 thank the
President warmly for the kind words he bas pronounced
on my OOhalf. My only hope is that the action which
was initiated under my presidency last month will 00
crowned with success under yours.

Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

The Palestine question: 8tatu8 of compliance gi.ven
to the general armistice agreements and the resolu
tÎons of the Security Council adopted during the
paat yeu (S /3561)

At the invitation of the President, Mr. Loutfi, repre
sentative of Egypt, Mr. Eban, representative of Israel,
Mr. Ri/a'i, 7epresentative of Jordan, Mr. Ammoun,
representative of Lebanon, and Mr. Shukairy, repre
sentative 0/ Syria, took places at the Council table.

4. The PRESIDENT: At the last meeting of the
Security Council memOOrs heard various questions put

Président: M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Chine, Cuba, l"rance, Iran, Pérou,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, Yougoslavie.

Ordre du jour provisoire (S /Ageuù./n,)
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question de PalestiDe : suite donnée aux conven

tions d'annistice général et aux r&oJutions adoptée!
par le Conseil de sécurité pendant l'année écoulée
(S/3561).

Remerciementa au Président sortant

1. Le PRESIDENT [traduit de l'a'~glais]: Avant
d'aborder le premier point de notre ordre du jour, je
voudrais rendre un hommage sinœre et amical au .Pli
sident sortant, sir Pienon Dixon, représentant du
Royaume-Uni.

2. L'habileté avec laquelle il a dirigé les débats du
Conseil aura grandement contribué à améliorer nOi
chances de mener à bien l'examen de la question dont
nous sommes saisis. En tant que successeur de sir Pienon
Dixon, j'ai tenu à lui rendre cet hommage.

3. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit d.
l'anglais]: Je vous remercie vivement, Monsieur le
Président, des aimables paroles que VOUI avez prononcées
à. mon égard. J'espère fennement que l'action que le
Conseil a entreprise le mois dernier sous ma présidence
sera couronnée de succès sous la vôtre.

Adoption de rordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

Question de Palestine: suite donnée aux convendons
d'armistice générale aus résolutions adoptées pu le
ColUleil de sécurité pendant l'année éeoulée (5/3561)

Sur l'invitation du PréM"'flt, M. Loutfi, représentant
de l'Egypte, M. Eban, représentant d'Israël, M. Ri/a'i,
représentant de la Jordanie, M. A.mmoun, représentant
du Liban, et M. Shukairy, représentant de la Syrie,
prennent place à la table du Conseil.

4. Le PRES!DF·NT [traduit de l'anglais]: A la clerp
nière séance du Conseil de sécurité, nous avons entendu



to the United States representative as sponsor of the
draft reoolution contained in document S/3562. The
Council also heard the United Sta~ representative
promise to provide the requested clarifications regarding
certain asp~tI of that draft resolution. Speaking as
~piQentative of the UNITED STATES OF AME
RICA. 1 am prepared to :makt d1e necessary"clarifica
'tions. ,. "

5. 1 realize that it is the customary practice for the"
President of the Council to await the end of ,the debate
and to express the views of the Government he represents
only after ail other members of the Council have been
heard. but 1 believe that in this particular case. in view
of the queries that have been addressed to me, it would
he appropriate and useful to depart from the usual
practice and to make the responses requested of me at
the beginning. '

6. Firs!, however. if any of the parties to the subject
under discussion who didnot speak at the last meeting
wish to he heard 1 will recognize them now. Before
doing 50 let me say that, speaking as President of the
Council. the representative of the United Kingdom last
month requested that t':..:. ;".1'tÏeo ~void. as the members
of the Council wh) had spoken had avoided~ ail
argument or COl.'·Jversy which might complk~,te the
Council's twk and which might even tend te increase
the tensions which it is the aim and duty of the Council
to reduce. The parties who spoke at our last meeting
commendably foUowed the lines laid down by the Pre
sident, and in their statementl they confined themselves
to a consideration of the limited proposai ,which is
Defore the Council. Perhaps it will he understood if
1 expreas the hope that this precedent will he foUowed
in statementl which may be made at this meeting and
any ensuing meetings.

7. The fust name on my liJt of those who have not
spoken and who desire to do sc is that of the repre
seDtative of Jordan, and 1 therefore cali upon him
now.

8. Mr. IUFA'I (J0!ÙaD): This is the first time that the
Hashemite ~gdom of the Jordan bas taken part in the
deliberations of the Security Council as a Member of
~ United Nations. We welcome, this opportunity to
contribute our share towards the realization of the
principles and objectives of the United Nations Charter.

9. Jordan, though small in measure of physicalltrength:
bas great assetl of spiritual powers. Our traditions of
thousands of years have emerged with tnlth higher
than every other value and with the loftiest principles
in the conduet of human life. The ever1a&ting doc
trines of compassion, love and justice are recorded in
everything around us and written in our hearts. Every
spot of our Arab soil is marked with an epic of tole
rance. and the greatest of human edifices ~t we
possess in our little kingdom are constant reminders of
the message they syinbolize. The rich resoui'ces of our
traditions and the teachings of the divine religions that
Ipread light from our lands will guide us in our role as
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poser diverses questions au représentant des Etats-Unis,
en tant qu'auteur du projet de résolution [S/3562].
Nous savons également que le représentant des Etats
Unis a promis de fournir les éclaircissements demandés
au sujet de certains aspects de ce projet de résolution.
Parlant en qualité de représentant des ETATS-UNIS
D'AMERIQUE. je suis prêt à donner les éclaircissements
nécessaires. '

5. Je me rends compte qu'il est généralement d'usage
pour le Président du Conseil d'attendre la fin du débat
et de n'exprimer les vues du gouvernement qu'il repré
sente qu'après que tous les autres membres du Conseil
ont été entendus, mais je crois que. dans ce cas parti
culier et en raison des questions qui m'ont été posées,
il serait bon et utile que je me départe de cet usage et
réponde à ces questions.

6. Cependant, si l'une quelconque des parties inté
ressées à la question en discussion et n'ayant pas pris la
paroie à la dernière séance veut maintenant se faire
entendre je lui donnerai tout d'abord la parole. Avant
de le faire, pennettez-moi de rappeler que le repré
sentant du Royaume-Uni, en tant que Président du
Conseil, a demandé le mois dernier' que les parties
évitent. ainsi que l'ont fait les membres du Conseil qui
ont pris la parole, toute discuggion ou controver'~ qui
pourrait compliquer la tâche du Conseil ou contribuer
à accroître les tensioD3 que le Conseil a le but et le
devoir de réduire. Les parties qui ont pris la parole
à notre dernière séance ont bien voulu se confonner à la
demande du Président et se borner. dans leurs décla
rations. à traiter de la proposition bien définie dont le
Conseil est saisi. Les membres du Conseil comprendront
probablement pourquoi j'f'.spère que ce précédent sera
suivi dans les déclarations qui seront faites à la prérente
séance et à toute séance ultérieure.

7. Panni les nOms de ceux qui n'ont pas encore pris
la parole et qui désirent le faire, le premier sur ma liste
est celui du représentant de la Jordanie, à qui je donne
la parole.

8~ 'M. RIFA'I (Jordanie) [traduit de l'anglais]:
C'est la première fois que le Royaume hachémite de
Jordanie. prend part aux délibérations du Conseil de
sécurité en tant que Membre de l'Organisation des
Nations Unies. Nous sommes heureux que l'occasion
nous soit offerte d'apportei' notre contribution à la mise
en œuvre des principes et des objectifs de la Charte des
Nations Unies.

9. La Jordanie ne dispose que d'une faible puissance
matérielle. mais son capital spirituel est considérable.
Nos traditions millénaires ont mis la vérité au-dessus de
toutes les valeurs et les principes les plus élevées à la
source des actions humaines. Les éternelles doctrines de
pitié, d'amour et de justice inspirent tout ce qui nous
entome et sont ancrées dans nos cœurs. Chaque pouce
de terre arabe' évoque une épopée de' tolérance et les
plus grands monuments humains de notre petit royaume
nous rappellent constamment le message qu'ils symbo
lisent. Ce sont la richesse de nos traditions et les ensei
gnements des divines religions dont notre sol est
imprégné qui nous guideront dans l'accompliSsement de



fr, member in the family of naûons. Therefore, the
Govemment of Jordan, aware of itl reaponsibillties in
the international community, will endeaVOtlf to tramlate
ieto :concrete polides and viewtJ OUf traditional idea1l.
It should always he asaumed that any move or atternpt
ta shed the light of truth--even a thread of that light
-on any situation anywhere will always receive our
full support and co-operation.

10. Truth in the Palestine question is of particular
importance. Perhaps no other factor hal been more
detrimental to the rights and welfare of the people of
Palestine, and to the general stability and peace in our
area, than the suppression of truth. This applies
equally to the present situation along the annistice
demarcation line.

11. In full fairness to the Kingdom of Jordan, this
Council should take notice of our cIean record in living
up to our obligations under the armistice agreement
despite the tremendous difficulties that have beset us.
Although Jordan was not a Member of the United
Nations, it appeared belote the Securit"j Couiicil on
more than one occasion during the past eight yean,
never as an accused but always as a complainant.
Never in the records of this Council has my country
been censured for violating the general armistice agree
ment, nor were '.lur regular forces ever condemned.
Despite the numerou:; problemll that have confronted
my Government-the suffering of the huge masses of
homeless, dClperate refugees, the, bard economic situa
tion which we face, the limited number of our security
forcell that are committed to protect 650 kilometrel of
an annistice demarcation line-and despite the faet
that we are in the centre of the turmoil, my Government
is proud to come before this Council with clean hands.

12. 1 need not describe the measures my Government
has taken to prevent violation of the demarcation line.
The various reports made to this Council by the three
successive Chiefs of the Truce Supervision Organization
in Palestine, General Riley, General Bennike, and
General Burns, leave no doubt as to the sincerity and
effective co-operation of my Government in maintaining
order on the demarcation line. Our front villagers
who found themsc;lves suddenly separated from their
lands and be~ongings and living under lItrenuoUB
conditions were not expected to accept an invisible Jine
that prevented access to their homes and only meaos of
livelihood.

13. It was in opposition to this basic human compul~

sion to recover one's legitimate property, and in contra
diction to the fundamentals of individual human rights,
that my Government enforced the necessary measures
to prevent aossings and to avoid clashes with those
facing us on the other side of the demarcation line.
Our armed forces are taking their positions along the
fl'On.t lines not only for the purpose of defending our
borders from any sudden attack, but also to carry out

not devoirs d., membl'Q de bl grande famUIe dei nati90L
Le· GQuvernement jordanien, conscient des respon
sabilitéa qu'il assume au Min de fa· collectivité inw.:
nationale, .'eft'or<:era donc de .'i11JPirer de lei idéaux
traditionneb pour traduire dans la pratique SCIJ idp.;:l et
.. politiq\le. Tout effort tenté pour faire jaillir la .vérité
- ne serait.ce qu'une· parcelle de cette vérité - à
propos d'une situation quelconque bénéficiera toujoun
de notre appui et de notre coopération.

10. La vérité dall8 la question de Palestine est d'une
importance toute particulière. Rien, peut-être, n'a
davantage influé sur les droits et le bien-être de la popu
lation de Palestine, sur la stabilité ct la paix générales
dans la région, que la suppression de la vérité. Et cela
s'applique également à la situation qui règne actuel
lement le long de la ligne de dbnarcation.

Il. Le Conseil doit, pour faire jUitice au Royaume de
Jordanie, reconnaître qu'il a toujours rempli, en dépit
des immenses difficultés qu'il a éprouvées, les obligationa
que lui impose la Convention d'amlÎstice. Bien que la
Jordanie ne fnt pas membre de J'Organisation clel

1 NatiûrJS Unifs, elle j'est pre.eotée pItu d'une fois au
çours des huit demièrc:J annéel devant Je CoDleil de
sécurité, jamais en tant qu"accusée, toujours en tant que
plaignante. Le Conseil de sécurité lJ'a jamais blâmé mon
pays d'avoir violé les diapositions de la Conventi<m
d'armistice généra! et DOlI forces régulières n'ont jamais
été blâmées pour avoir commis des actel de violence.
Malgré les nombreux problèmes auxquels mon gouver
nementdoit faire face - souffrances endurées par
d'innombrables réfugiés d~rés et !aDl foyer,
situation économique difficile dans ~ueUe le trouve la
Jordanie, effectif limité de nCil ~ de lécurité
chargées de surveiller les 650 kilomGiJ'es de la ligne de
démarcation - et bien qu'il Ile trouve au centre de la
tourmente, mon golJvemement Clt fier .de pouvoir
paraitre devant le ConIeil la t8te haute.

12. Il me paraît inutile d'exposer les mesures prises
par mon gouvernement pour empêcher tout franchis
sement de la ligne de démarcation. lM divers rapports
soumis au CODJeil par les trois CheU d'état-major
successüs de l'Organisme chargé de la lUl'Veillance de la
trêve en Palestine - le général Riley, le Pnéral Bennike
et le général Burns - ne laissent subsister aucun cloute
quant à la sincérité de mon gouvernement et aux efforts
efficaces qu'il d~ploie pour maintenir l'ordre sur la ligne
de démareation. On ne pouvait attendn! des paysans
qui vivent le long de la ligne et qui se lIOnt vus soudai
nement dépouillés de leurs terres et de leu11l biens et
obligéll de vivre dans des conditions ~nibles, qu'ils
acceptent une ligne invisible leur interdisant l'accès de
leurs foyers .et les privant de leurs seuls moyens de
subsistance.

13. Malgré le désir si nature1.de ceux qui voulaient
rentrer en pouession de leurs biellll légitimes, et contrai
rement aux principes fondamentaux des droits de
l'homme, mon gouvefI1ement a pris les mesures néces-
saires pour empêcher le franchiuement de la ligne de
démarcation et pour éviter tout incident avec ceux qui
nous font face de l'autre côté de la ligne de démarcation.
Nos troupes occup!:nt leun poIitioDl le long de la ligne
de démarcation non seulement pour défendre nos fron-
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their'obligations' und'er the, General Armistice Agreement
aild:to kéep arder and discipline on the demarcation
finë and in the' front villages.' This is an ,important
fàcf which should be of first consideration if ever any
~üggestion fora withdrawa:l of forces is contemphited.
Oider and' tranquillity are essentiaJ for our people's
Iionnal life, especially thaSe of them in the front zones.
Nothing coüld" jeopardize our interests more than' a
constant state of instahility and disorder. Therefore,
the creation of tension cannot he laid to the Arabs, for
1t does not serve the Arah interests by any means.

14-. My Government therefore will favour any attempt
to reduce tension on the demarcation line within the
f~arnework of thé armistice agreement. We welcome
the visit of the Secretary-General to Jordan, and my
Government will usé its best endeavours to facilita te his
mjssion. He is requested by the present draft reso
Iution, sponsored by the representative of the United
States, to go to our area and make a sUlvey of the
various' aspects of compliance with the General Armis
HI':'e Agreement, to arrange with the parties for the
adoption of measures that would reduce tension on the
demarcation line; and to report to the Security Council
in order to assist itinconsidering what further action
m~r be required.

15. No one can tell at this stage what future action
might be considered by tms CounCiL Yet, we hope
that the past' errors and injustices of the Palestine
question thatdisturbed the foundations of peace and
general stability in that re'gion will not reCur. ,The
xesponsibility of the Members of the United Nations
towaros their Organization is great-not to add to
its problems, but to solve those that alread'y exist;

'16. Mr. AMMOUN (Lebanon) (translated jrom
"French) : l thank the President and the members of the
gecurity Council for acceding to my Government's
request and inviting it to participate in the discussion of
the serious question submitted to you for consideration.

17. A catastrophe, which is said ta be imminent, has
to he prevented, a catastrophe the extent and conse
quences of which cannot be foreseen, but which sorne of
the men most l'esponsible for the peace of the world and
the happiness of mankind are already viewing as a
matter of world-wide importance. In the face of such
a cruel possihility, it was essential to urge those called
upon to deal with it in this decisive hour and to deter
mine nothing less than the course of history to seaJch
keeniy for the real causes of the present situation in the
hope of finding a remedy before it was too late. They
werè, moreover, entitled ta expect full and loyal co
operation from one and aU to end the growing anxiety
encompassing the world.

18. On this solemn occasion 1 should like to reaffinn
my country's persistent resolve to support any action in
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tières' côntre"toute ,attàque brusquée, mais encore pour
exécuter leurs obligàtions conformément amI. .. dispo
'sîtions ',de' la Convention d'armistice général' et 'pour
maintenir l'ordre et la discipline, sur la ligne· de démar
cation' et dans les villages avoisinants. Il s'agit là d'un
fait important qu'il faudrait tout d'abord prendre en
considération si jamàis l'on envisageait, un retrait des
forces. L'ordre et la tranquillité sont indispensables 'pour
la vie normale de nos populations, en particulier pour
celles qui vivent dans les zones voisines de la ligne de
démarcation. Rienne peut être plus contraire à nos
intérêts qu'un état 'permanent d'instabilité èt' ' de
désordre. C'est' pourquoi, on ne peut accuser' les Arabes
de créer des tensions qui' ne servent en rien leilrs
intérêts. ' '

14. Mon gouvernement encouragera par' conséquent
tout effort en vue de réduire, dans le cadre de la
Convention d'armistice, la tension sur la ligne de démar
cation. Nous seron.s heureux' que le Secrétaire général
vienneèn Jordanie, et mon gouvernement fera de ,~on

mieux pour Jaciliter sa mission. Le projet de réso~lition

déposé par le représentant des Etats:Unis prévoit que: le
Secrétaire général se rendra dans notre région et étu
diera les différentes questions 'que soulève l'observation
de la Convention d;armistice général, s'entendra; ayec
les parties pour adopter des mesures en VUe de réd~ire

la' tensi,on qui existe sur la ligne de démarcation e~ fera
rapport au Conseil de façon à l'aider à examiner q~~lIes

nouvelles mesures pourraient être nécessaires" '

15. Personne ne sait, au stade actuel, quelles mesures
le Conseil pourra envisager de prendre. Nous espérons
'cependant que les erreurs et les injustices qui ont été
commises dans le passé de la question de Palestine 'et
qui ont ébranlé les fondements de la paix et 'de la stabi
lité générales dans cette région ne se reproduiront 'p'lus.
Les Membres de l'Organisation des Nations Unies ont
une grande responsabilité à l'égard de l'Organisation:
ils ne doivent pas accroître ses difficultés; mais résoudre
celles qui existent déjà. "

16.' M. AMMOUN (Liban) : Je remercie, le Pré~

sident, ainsi que les membres du Conseil de sécurité,
d'avoir bien voulu accéder à la demande de mon gouver
nement et l'inviter à participer à la discussion de la
grave question soumise à l'examen du Conseil.

17. S'agissant, semhle-t-il, d'éviter le déclenchement
d'un drame qu'on dit imminent et dont on ne saurait
prévoir la portée ni les conséquences, mais que d'aucuns
parmi les plus grands à qui incombe la responsabilité
de la paix de l'univers et du bonheur de l'humanité
mesurent déjà à l'échelle mondiale, s'agissant d'une si
cruelle éventualité, ceux qui sont appelés à l'aborder en
cette heure décisive et à détenniner rien de moins que
le cours de l'histoire devaient nécessairement être solli
cités de rechercher âprement les causes réelles de la
situation présente dans l'espoir d'y remédier avant qù'il
ne soit trop tard. Ils étaient également en droit de
trouver, auprès de qui que ce soit et de tous une aide
compréhensive et loyale en vue de mettre un' tenne au
malaise grandissant qui envahit le monde.

18. Je voudrais, en cette occasion solennelle, affirmer
une fois de plus l'intention qu'a toujours eue mon pays



the United -Nations' for the maintenance :of international
peace and.security.

19. The United States dete~ination, as 1\hown in th~
draft reso!ution [S/3562] before the Couneil, tohelp
in reducing the tension reported along the demarcation
lines in Palestine and to ensure respect for the general
armistice agreements is therefore no stronger than the
detennination animating my country, which has a direct
interest in the maintenance of peace and security in this
part of the world and which, moreover, has never failed
to observe the obligations imposed on it by the Armistice
Agreement it signed on 23 March 194-9 1 and by the
United Nations Charter. The Council can therefore
not doubt for a moment that our action Î:l prompted
solely by our concem to fl'.cilitate the task it is assuming
under the tenns of t..he Uharter and by our respect for
the principles underlying the Charter.

20. Need 1 add that we welcomed the initiative which
has led ta this meeting of the Security Coundl? We
welcomed it the more warmly as, under the tenns of the
ciraft i"esolution, the Councii requests the Secretary
General of the United Nations ta undertake an inguiry
on the spot and to submit to it the proposaIs resuhing
from that inquiry.

21. We recently had the pleasure' of welcoming Mr.
Hammarskjold in Lebanon when he made a flying visÎt
to some States Members of the United Nations on his
own initiative. On that occasion we discussed with
him the very problems with which we are now
eoncemed.

22. The same wann we1come will await him when he
retums on the delicate mission with which the Council
wishes to entrust him, and we cao assure him here and
now that he will receive from the Lebanese authorities
full and sincere co-operation with a view to ensuring
respect for the General Annistice Agreement and the
principles of the United Nations, in which he fulfils
such an important function.

23. Lebanon has no reason, any more than any other
Arab State, to conceal its acts or its intentions. It has
no aggressive intentions or pœparations for aggression
to conceaI. Its only purpose, and that a finn and
settled one, is to defend itself, and to defend peace,
against aIl a5gression. The efforts which it is now
making to build up its anned forces are meant solely to
defend its territory and it.s freedom. May 1 stress that
the Secretary-General is invited to see this for himself
so that he may give you a true account of the matter.

24. But 1 1\haU not conceal the fact that the draft
resolution at first apprared to us liable to interpretations
that might not h~ iu keeping with the purpose which it
is intended to achieve. Some of the tenns used caused
Us real misgivings as to the nature and scope nf the
mission with which the Secretary-General was to he

l Official Records of the Security Council, Fourth Year,
Sqecial Supplement No. 4.

5

d'app~yer toute. initiative prise au sein· de l'Organi
.S2Ition des Nations Unies tendant à ·sauvegarder la paix
et la sécurité internationales.

19. .Aussi bîen la d~tennination des Etats-Unis, mani~
festée par le projet de résolution soumis par ce paYs à
l'examen du Conseil [S/3562], de contribuer à dis
siper la tension signalée aux lignes de démarcation en
Palestine et à assurer le respect des conventions d'anniS
tice général, ne saurah être plus forte que celle qui
anime le Liban, directement intéressé au maintien de la
paix et de la sécurité cians cette région du monde, et
qui, au surplus, n'a jamais failli au respect des obli
gations que lui imposent la Convention d'annistice qu'il
a signée le 23 mars 1949 l aussi bien que la Charte des
Nations Unies. Le Conseil ne peut donc douter un
instant que notre intervention est dictée par l'unique
souci de faciliter la tâche qu'il assume aux tennes de
la Charte et dans le respect des prineipes sur lesquelles
·elle se fonde.

20. Ajouterais-je que l'initiative qui a conduit à cette
réunion du Conseil de sécurité a été par nous favora
blemeN accueillie? Elle l'a été d'autant pius que, aux
tennes du. projet de résolution, le conseil charge le
Secrétaire gé~léral de l'Organisation des Nations Unies
du soin de mener une enquête sur les lieux et de lui
soumettre les propositions que cette enqu~te peut
suggérer. T

21. Nous avons, en effet, récemment accueilli avec joie
M. Hammarskjold au Liban, à l'occasion d'une visite
rapide à un certain nombre de pays Membres de
l'Organisation des Nations \Jnies dont il avait eu per
sonnellement l'heureuse ini tiative. Les problèmes qui
nous préoccupent en ce m.>ment ont été délibérément
abordés avec lui.

22. Le même accueil chaleureux lui sera réservé
lorsqu'il reviendra nanti de la délicate mission que le
Conseil veut lui confier, et il peut être d'ores et déjâ
certain de trouver, auprès des responsables lioanais,
une coopération totale et sincère en vue d'assurer le
respect de la Convention d'annistice général et des prin
cipes de l'Organisation dont il assume une des princi
pales charges.

23. Le Liban, pas plus d'ailleurs qu'aucun Etat arabe,
n'a rien à cacher de ses actes ni de ses intentions. Il n'a
rien à cacher ni intention agressive, ni préparatifs
d'agression. Son seul dessein, mais un dessein fenne et
résolu,. est de se défendre et de défendre la paix contre
toute agression. Les efforts qu'il déploie pour maintenir
le potentiel de ses forces n'ont d'autre objectif que la
défense de son territoire et de sa liberté. Le Secrétaire
général, je tiens à le proclamer, est convié à le constater
lui-même pour vous en faire le rapport fidèle.

24. Cependant, je ne tairai poin t que le projet de
résolution no1.<S a paru au début susceptible d'interpré
tations qui pouvaient ne pas cad.rer avec le but qu'il
se propuse d'atteindre. Certains des tennes qu'il
comporte nous ont causé une véritable inquiétude rela
tivement à la nature et à la portée de la mission à confier

l Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrièmll
année, Supplément spécial n' 4.



entN&ted, and :it· wu .th_ miIKiYinp and a tineere
wiIh 10 dispe1 them which I~ ua and the' other Arab
States to request a hearing. We wen reaaured whdn
the United ~tates representative undertoolt" in com
pliance with the requests cf the representativcl of Egypt
and Syria, to fuinish fuU detaiJs conçeming his
Govemment's nntentions in lubmitting the draft reso
lution. My delegation would support those requests.

25. 1 am glad to note that in his ltatement at the
beginning of the lait meeting the United Statei repre
sentative tried to define the Secretary-General's mission,
which is to arrane with the Dames for the adoption
of 80y measures ~which he œnsiders would rëduce
existing tensions and ta csrry out the provisions of the
almistice agreements; he added that bis country'. U only
purpose b to prevent war, and... we do not propose ta
review the issues in the Palestine question" [718th
meeting, para. 5].

26. It follows from these statementa on the one hand
that the ~tary-General'smi!sion will not go beyond
the annistice agreements and will l",! limited ta the tech
nical requirementll for their application and, on the
other, that any meamre he might contemplare would
only he adopted in agreement with the parties. 1 should
he glad if the United States representative would tell me
if my understanding is incorrect.

27. 1 have one lut remark ta make regarding operative
paragraph 5 of the draft molution. It il a matter of
one wo~, or rather ai two words, one EngiiJh and one
French. But one cannot over-estimate the importance
of words especially in questions as serious as thase now
belore us. The draft resolution refel'l ta the " action"
-in the English text-or "mesures"-in the French
text-to be taken by the Security Counci1 aiter dis·
cussing the Secretary-General's report. This would
appear to be a new phase of the problem which in our
view it is neither premature nor impossible to consider
at this stage.

28. If it is desired to set our minds at rest regarding
the draft resolution, even in thiJ phase, it is also neces
sary that no surprise should, in ail good faith, he waiting
for us later on. OtherwiJe the effort that il now
being made will have been made in vain. It would,
1 $3Y Ln aU fran1cness, !ente no pu.rpœe mere!y to put cft'
the evil day. The co-operation you would have gained
today would he lost tomorrow. In either phase of the
action contemplated in the draft resolution, it must he
clearly understood that action can ooly he taken within
the bounds of the annistice agreements signed by the
countries involved. l thin:k 1 have said enough to make
this point clear.

29. 1 do DOt wish further to forestall the explanatioDll
which Mr. Lodge bas 10 kindly agreed ta give UI but 1
would like te express the hope that in the course of his
mission the Secretary-General will he able, in agreement
with the parties, ta find means ta reduce the telllÏon and
ta restore quiet along the demarcation lines. If that

au ~ .:dtaire gén6ra1, et c'est œtte inquiétude et le délir
sinCère de la dissiper qui (.OUl ont conduits, ainsi ,que
les autres pays arabes, à solliciter d'être entendus. Nous
avons été réconfortés d'entendre le représe~tant des
Etats-Unis s'engager à donner tous éclaircissements. s~r
les objectifs que s'est proposés son gouvememen~ en
présentant le projet de résolution, acquiesçant ainsi.aux
demandes fonnulées par les représentànts de l'Egypt~ et
de la Syrie. Ces demandes, ma délégation les rait
siennes.

25. Je me plais à noter dès maintenant que le repré
sentant des Etats-Unis, dans sa déclaration faite au
début de la précédente séance, a taché de délimiter la
miuion du Secrétaire général oui consiste à s'entendre
avec les· parties pour ~dopter 'les mesures qu'il consi
dérera comme devant réduire la tension actuelle et
assurer le respect des conventions d'armistice général,
ajoutant: «notre seul but ellt d'éviter la guerre... nous
ne nous proposons pas d'examiner à nouveau la question
de Palestine» [7188 séance, par. 5].

26. De ces déclarations, il découle d'une part, que' la
mission du Secrétaire généra! ne dépassera point le
cadre des conventions d'armistice et se limitera aux
conditions techniques de leur application, d'autre part,
que toute mesure qu'il envisagerait ne serait adoptée
que d'accord avec les parties. Si je me trompais, je
serais o'.Jligé au représentant des Etats-UniJ d,~ bien
vouloir me le signaler.

27. Il me reste cependant à exprimer une dernière
observation relative au paragraphe 5 du projet. Il s'agit
à la vérité, d'un mot, ou plutÔt de deux mots : l'un en
anglais, l'autre en français. Mais on ne saurait dénier
l'importance qui s'attache à la valeur des mots, ni la
minimiser, surtout dans des questions aussi graves que
celles qui nous préoccupent. On a posé la question de
savoir quelles «mesures :l> - action dans le texte anglais
- le Conseil de sécurité serait appelé à adc" -;r après
la discussion du rapport du Secrétaire général. Il
s'agirait ainsi d'une phase nouvelle du problème qu'il
ne noUi paraît ni prématuré ni impossible d'envisager
dès maintenant.

28. Du moment que l'on veut bien nous donner tous
apaisements au sujet du projet, même dans la phase
actuelle, encore faut-il qu'aucune surprise ne nous soit,
en toute bonne foi, réservée dans la suite, sinon tous les
e~o~ts dé~Ioyés 3;ujourd'hui ~raient v~s. pI~ ~e ser
v~ra:t de rIen - Je vous le diS en toute 8incente - de
reculer simplement l'échéance. La coopération que vous
vous seriez assurée aujourd'hui vous manquerait demain.
Qu'il s'agisse de l'une ou l'autre phaae de l'action
qu'envisage le projet de résolution, il faut qu'il soit bien
entendu qu'elles ne peuvent se dérouler que dans les
limites des conventions d'armistice signées par chacun
des pays en cause. Je crois en avoir assez dit pour que
ce point ne soit pas laissé dans l'ombre. .

29. Sans vouloir anticiper davantage sur les éclaircis
sements que le représentant des Etats-Unis s'apprête
obligeamment à compléter, nous voulons es~rer que le
Secrétaire général, dans l'exercice de sa mission, saura
trouver, en accord avec les parties, les mesures lUSCep
tibles de réduire la tension et de ramener le calme sur
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cou1d .he aehi~ved, the Security Council would bave no
need to take further aetion as js Juggested in paragraph
5'· of the draft. resolution,. and it would have the· satiIJ.
faction of knowing that it had done its duty in the be...
intereJts of peaceand security.

30. If matters must be otherwise, we are convinced
that the recommendations which the Secretary-General
may sec fit to make in his report and the action which
the Security Council may have to consider will, in
accordance with the letter and the spirit of the draft
molution, he within the limit of the three resolutions to
which it refers and to the provisions of the annistice
ag!'eement!!. 1 venture tel hope that the United States
representative's explanation will confirm our opinion on
this subject.

31. These are the comments 1 ielt it my dutY to make
at this stage in the debate, reaffirming my Govemment's
wish to make ils contribution, in conformity with its
obligations under the United NatioDi Charter, to the
nrengthening of peace and security on its frontiers and
in the region to which it helongs.

32. . 1 reserve the right to ask for the floor when 1 have
heard the United States representative's statement.

33. The PRESIDENT: Unless one of the other parties
to the armistice agreements wishes to he recognized now,
the President will recognize himself in bis capacity a.<;

representative of the UNITED STATES OF AMERICA.

34-. 1 am confident that there is no basic misunder
standing either br the parties to the annistice agreements
or by the members of the Security Council as to the
intention of the United States in bringing the draft
resolution [S /3562] before the Council. But certain
questions have been asked, which 1 am glad to answer
and which may, 1 believe, he summarized as follows:

(a) Are the measures which the Secretary-General
might recommend for discussion with the parties and
the Chief of Staff to he within the framework of the
general armistice agreements?

(b) Is the proposaI contained in paragraph 3 (a) of
the draft resolution to be considered applicable in
geïiëral or where appropriate in accordance with local
conditions?

(c) Are the demilitarized zones and the defensive
areas referred to in paragraph 3 (b) those zones and
areas as defined in the armistice agreements?

(d) Do the various aspects of compliance \Vith the
genera1 armistice agreements which the Secretary
General is requested to survey refer to matters outside
the general armistice agreements or ooly to those mattel'S
with which the Truce SupelVision Organization is
expected to deal?

(e) Is it intended that the Secretary-General should
undertake to amend the armistice agreements?
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les lignes de démarcation. De la sorte; le Codseil de
sécurité n'aura pas à entreprendre une :KÛOn 'OU l
adoptet des mesures comme il est prévu au -paragraphe
5 du projet de résolution, et il aura ainsi la satisfaction
de s'être acquitté de la tâche qui lui incombe au mieux
des intérêts de la paix et de la sécurité.

30. S'il devait en être autrement, nous SQmmes per
suadés que les recommandations que le &crétaire général
serait amené à suggérer dans son rapport, et les mesures
que le Conseil de sécurité aurait à envisageT, resteton~

conforménient à la lettre et à l'esprit du projet de' réso
lution, circonscrites par les limites des trois résoh.itÎoillJ
auxquelles il se réfère et des stipulations des conventions
d'annistice. Puis-je espérer que les éclaircissements que
le représentant des Etats-Unis aura à nous donner
confirmeront notre conviction à ce sujet?

31. Telles sont les obselVationa que j'ai cru devoir pré
senter à ce stade de la discussion, affirmant à nouveau
le souci de mon gouvernement de contribuer, en ce qui
le concerne, et conformément à ses obligations découlant
de la Charte des Nations Unies, à la consolidation de la
paix et de la sécurité à ses frontières ct dans la région
dont il fait partie.

32. Je me réserve toutefois de demander la parole, le
cas échéant, après avoir entendu les explications que le
représentant des Etats-Unis aura bien voulu donner.

33. Le PRESIDENT [traduit de l'anglais] : Si aucune
des autres parties aux conventions d'armistice ne· désire
exprimer maintenant son opinion, je prendrai moi-même
la parole en ma qualité de représentant des ETATS
UNIS D'AMERIQUE.

34. Je suis persuadé qu'il n'existe aucun véritable
malentendu dans l'esprit des parties aux conventiom
d'armi.stice ou des membres du Conseil de sécurité quant
aux raisons qui ont incité les Etats-Vnis à soumettre au
Conseil ie projet de résolution actuel [8/3562].
Cependant certaines questions ont été posées et je serail
heureux d~y répondre; je pense qu'on peut les résumer
ainsi:

a) Les mesures que le Secrétaire général pour:ra
recommander et qui feront l'objet d'une discussion entre
les parties et le Chef d'état-major devront-eUes être
pl'ises dans le cadre des conventions d'armistice général ?

b) Convient-il de considérer que les mesuI'e$ pro
posées à l'l.Ilinéa a du paragraphe 3 du projet de .réso
lution doivent être appliquks de façon générale ou seu
lement si les conditions locales s'y prêtent?

c) Les zones démilitarisées et les régions défensives
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 3 sont-elles les
mêmes que les zones et régions indiquées dans les
conventions d'armistice?

d) L~s divers aspects de l'obselVation des conventions
d'armistice général sur lesqueJa le Secrétaire général doit
entreprendre une étude ont-ils trait à des questions
étrangères aux conventions d'armistke général ou seu
lement aux questions qui rentrent dans la compétence
de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve?

e) Prévoit-on que le Secrétaire général devra entre
prendre de proposer des amendements aux convc:ntions
d'armistice ?



· (1) Are !he arrangements referred to in para~:raph 3
(&) arrangements in the nature of agreements by the
r-nies or in the nattlre of added forces and machinery?

(g) Does the request of the Secretary-General to
report in his discretion refer to the timing or to the
nature of the report?

35. These questions can first he amwerccl by recalling
my original statemèflt to the Counci! on 26 MardI.
ln describing the United States objectives, 1 statcd that
in the present circumatances .. it is c1eRT that the United
Nations cannot he inactive or indifferent o, [717111
mut/nu. para. II]. Thereiorr. i went on to say:

.. The United States helievl.'s that in thr first
instanCl.' Unitl.'d Nation!! effort!! shollid he concrn
trated on full compliance with the armi!!tice agree
ments by hrael and the Arab States and on carryinl{
out in df'tail the Sf'curity Council rf'!Iolution!! of
30 March 1955 [S/.1379], 8 Septemher 1955
(S/3432], and 19 January 1956 [S /35.18]. Each
of these !'l'solutions had the unanimoU!! support of the
mcmbers of this C'.ounril. Thf'Y rf'prcscnt the rom
bined jud~cmcnt of the members as to the l'!lsential
steps to be taken to reduce tensions. There is no
question in OUI' minds that if these steps had been
carried out wc would not now have the serious situa
tion which confronts us. An the more reason,
therefore, that they should he carried out.

.. We therefore propose i.) the draft rellOlution
before the Counci! (S /.1562] that the Secrctary
General undertakf' as lA matter of urgency discussions
with the parties and the Chief of Staff of the Truce
Supervision Organization, General BUnIs, to find ways
and means to put into immediate effect these rt'so
lutions and the proposais which they embody.

.. Wc fee! that the measures can and nust he given
special consideration" [7Jï.h meeting, paras. II to
13].

36. Now these quotations from my statement intra
ducing the draft resolution are the core of the United
States position. To make that position umnistakeably
clear, 1 spoke again at our last meeting to emphasize
our concern and to place our draft resaIution in its
proper perspective. Thus at the meeting of 28 March,
i again summarized our position as iollows:

•• We wanted two things: to act promptly in the
face of a grave!y worsening situation, and in acting
prompt1y, to indicate, with the Security Council's
endorsement, certain steps which the Secretary
General and the parties might take to carry out the
provisions of the armistice agreements. These are
not new purposes. The unanimous resolutions of
the Security Council, to which our drait resolution
refers, Iikewise had as their purpose the effective
functioning of the armistice. And that is our sole
purp<Jle. Surery no one would deny that, un!es~ the
armistice agreements can he effectivdy carried out, a
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/) Le. dUpoiition. dont il elt que.tion à l'alinéa c du

paragraphe 3 prendront-clics la forme d'accordl ('ntre
les parties ou porteront-eUes sur unt: augmentation des
forces ou un am~nagementdu dispollitif ?

f!) La faculté laissée au St-crétaire gfnéral ('n ce qui
concerne le rapport concerne-t-f'lIe la date 011 la prévn
tation m~me du rapport?

35. On peut tout d'abord répondre à ('('S que!!tioWl (:n
rappf'Iant le textt· de la déclaration (IUC ;"Ü faite au
<":onllf'il le 26 mars, En ('xpOliant Jes Objt'h.." des Etats
UniL, j'ai indiqué qu'en la circonstance « il ('st clair que
les Nations Unie!! ne p~uvent re!ter inactivel ou indif
({-rl'ntt'lI;' r717" ,ifatiCr. lJar. il], l't j'ai pou I1lU ivi en
c{'s terilles :

« IA'S Etats-Unis rroif'nt que les Nations Unies
devrai"nt tout d'abord s'dforcrr d'obtf'nir le re!!pect
total <Ir!! fonvl'ntioOll d'.,uvnistice ('ntrf' hraël et I(~s

Etats aratws, rt une miM' ,~n œuvre C"ùfT1plètf' des rfso
lutions du Conseil de sécurité des 30 mal1l i 955
[.\'/.1379], 8 llCptf'mbre 1955 [S/3432] et le 19 janvier
1956 [S / .1538]. Chacune de ces résolutions a obtenu
l'appui unanime des membres du Conseil. Elles repré
sentent l'avis de l'ensemble de :4t'S memhrf's en ce qui
conCf'rne les mesurel eS!w.ntielles à prf'ndre pour ré
duire les tensions. Nous ne doutons pas qne, si ces
mesures avaient été mises en œuvrf', nO\l~ ne serions
pa!! rn prr~nce d'une situation aussi grave. C'est
donc unf' raison de plus pour qlle Cf'S mf'sures soient
mises en (I~lIvrf'.

« Dans le projet de résolution dont le Con!leil a "tr
saisi [S/3562], nous proposonii donc que le Secrétairr
général entreprenne d'urgence des négociations avec
lf's parties ct avec le général Burns, chef d'état-major
de l'Organisation chargé de la surveillance de la trêve,
en vue de trouver les moyens de donner effet immé
diatement à ces résolutions et aux recommandations
qu'elles contiennent.

« II nous semble que ces mesures peuvent et doivent
retenir l'attention d'une façon toute particulière.
[7J7e Jéance, par. JI à 13].

36. Les extraits de la déclaration que j'ai faite lorsque
j'ai présenté le projet de résolution, extraits que je viens
de citer, représentent l'essentiel de la position des Etats
Unis. Pour faire disparaître toute équivoque à cet égard,
je suis de nouveau intervenu, à notre dernière séance,
pour souligner notre inquiétude et pour placer notre
projet de résolution dans la perspective qui convenait;
c'est ainsi q'l'à notre séance du 28 mars, j'ai une fois
de plus résumé notre position en ces termes:

« Nous nous propœions un double but: agir rapi
dement en raison d'une situation qui prend une
tournure très grave, et, ce faisant, indiquer avec
l'approbation du Conseil de sécurité certaines mesures
que le Secrétaire général et les parties pourraient
prendre pour mettre en œuvre les dispositions des
conventions d'armistice. Ces objectifs ne sont pas
nouveaux. Les résolutions unanimes du Conseil de
sécurité, dont il est question dans notre projet de
résolution, avaient également pour objet la mise en
œuvre effective des dispositions d'armistice. C'est là
notre seul but. Il est indéniable que, si les conventions



grave tlu('at to the peace may r{'sult .. [718tll' meeting
. ,p(Jra. 6].

37. 1 belicn' it is fair to say that this adequately
summarizefJ the UnÏlrd States position. In reviewing
the questions which have been placed belore the
Gouncil by the parties, it seems to us that each of these
question" is answered by the statements 1 havr refcrred
10.

~J8. 'l'hl' representative of thr United Kingdom put the
CiISC even JUore simply when Ile said [717tlz meeting]
Ihal tirst things must come fil'!lt. In speaking of these
malters which must rrcrivr immediate attention, Sir
PicrllOn Dixon went on to say that these were problems
in which if onr did not rnovl' forward one firtds oneself
slipping back. 1t has bl'en this baekward trend which
the United States wished to hait. Wc sec no "ther
way of preventing such a backward Irend at this
moment than by providin~ for strict compliance with
the armistice ag-rccrnents between the partir!! and the
n~!lolutiom: of II\(' SecIlrity COllncil to which 1 havl'
referred. Whal wc arc dralin~ with now arc the
immediate problerns standing in the way of peace and
which conn'rn the compliance of the parties with the
general annistice a~reements and the carrying out of
IIlCaSUfCii which the Security COllncil has already
t:ndorsed in its recent resolutions for ensuring corn
pliance with those agreements. 1 repeat that this is
the Immediate problem and the immrdiate purpose of
the United States initiativr.

39. Now let me be even more specifie The draft
fCsolution envisages that the Secretary-General should
arrangr, after discussion with the parties and the Chief
of Staff, for measurrs which are entircly within the
framcwork of the general armistice agreements and the
reJ"vant rcsolutions. Such measures would of course
he applicable where by agreement between the
Secretary-General and the parties they consider that
conditions warrant them. The re(erences in the draft
rl'solution to the demilitarized zones and dcfensive areas
Me naturally thuse defincd in the armistice agreements.
The various aspects o( compliance with the armistice
agreements, which the Secretary-General is requcsted to
survey, reCer only to matters which would come within
the naturai purview of the armistice machinery and the
Truce Supervision Organization.

40. The arrangements relerred to in paragraph 3 (c)
would of course be arrangements as agreed between the
parties and the Secretary-General. As a matter of fact,
it would not be a service to the Secretary-General or to
the panies direct1y concerned to enumerate funher the
problems or the measures with which, together, they
rnight wish to deal, or those with which he should not
dea!. Wc feel that with the c1ear understanding that
the mission of the Secretary-General is governed by the
Security Council resolutions, and the armistice agree
ments, such a spelling out is not necessary nor, indeed,
desirable. The kind of task which wc are asking the
Secretary-General to undertake becomes quite c1ear
when seen in this context.
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d'armistice ne peuvent être effectivement mises en
œuvre, la paix risque d'être gravement· menacée :.
[718' séance, par. 6].

37. Je crois être fondé à dire que cette déclaration
résume bien la position des Etats-Unis. En examinant les
questions que les parties ont posées, j'ai eu l'impression
qu'elles trouvent toutes leur réponse dans les déclarations

Je je viens de citer.

38. Le représentant du Royaume-Uni a posé le pro
blème en termes encore plus clairs lorsqu'il a dit [7/7
séance] qu'il fallait procéder par ordre. Parlant des
questions qui appellent des mesures immédiates, sir
Pierson Dixon a ajouté que ces problèmes sont tels que
s'il n'y a pas de progrès, il y a nécessairement régre~ion.

C'est à cette régression que le Gouvernement des Etats
Unis veut mettre fin. Nous ne voyons, pour y parvenir,
d'autre moyen que de prendre des mesures pour allSurer
le respect rigoureux des conventions d'armistice conclues
entre les parties et des résolutions du Conseil de sécurité
dont j'ai parlé. Nous nous occupons actuellement des
problèmes immédiats qui font obstacle à la paix et qui
concernent la :luite donnée par les parties aux conventions
d'armistiœ général ct l'exécution des mesure." que le
Conseil de sécurité a déjà adoptées, dans ses récentes
résolutions, pour assurer le respect de ces conventions.
C'est là, je le répète, le problème immédiat ct la raisOn
d'être immédiate de l'initiative prise par les Etats-Unis.

39. Je vais être encore plus precIs. Le projet de réso
lution prévoit que le Secrétaire général adoptera, après
en avoir discuté avec les part;es et le Chef cl'état-maj~r,

des mesures qui ne dépassent aucunement le cadre des
conventions d'armistice général et des résolutions per
tinentes. Bien entendu, ces mesures seraient applicables
lorsque le Secrétaire général et les parties conviendraient
que la situation les justifie. Les zones démilitarisées et les
régions défensives dont il est question dans le projet de
résolution sont évidemment celles qui sont définies dans
les conventions d'armistice. Quant aux divers aspects de
l'observation des conventions d'armistice que le Secré
taire général est invité à étudier, il s'agit uniquement des
questions qui sont visées dans les conventions et qui
relèvent de l'Organisme chargé de la surveillance de la
trêve.

40. Les dispositions qui seraient prises localement,
conformément à l'alinéa c du paragraphe 3, seraient
celles dont conviendraient les parties et le Secretaire
général. En fait, cc ne serait rendre service ni au Secré
taire général ni aux parties directement intéressées que
d'énumérer plus précisément les problèmes ou, les mesures
qu'ils pourraient envisager ensemble ou ceUx dont le
Secrétaire général ne devrait pas s'occuper. A notre avis,
s'il est bien entendu que la mission du Secrétaire général
est régie par les résolutions du Conseil de sécurité et les
conventions d'armistice, il n'est ni utile ni même souhai
table de donner cette énumération détaillée. La tâche que
nous demandons au Secrétaire général d'entreprendre
apparaît très c1airei.lent lorsqu'on l'envisage dans cc
contexte.



41.. Ihope that these explanations will he received by
the parti,~ in the same spirit of co-operation as they
are given, because of course ii: lies with the partiefl in the
~ 10 dl'tennine the success or the failure of the
Secretary.General's mission. It will he for them to
detennine in the final analysis the steps to he taken.
Let me point out further that the Secretary-General
naturaliy cannot amend or aet uide the undertakings
of the general annistice agreements. As Memben of
the United Nations and as sovereign nations, the parties
mare with the members of the Security Council the
responsibility for detennining what can hest he
accomplished.

42. The Security Council is of course not relinquishing
its primary responsibility for maintaining international
peace and security in adopting the draft resolution
proposed by the United States. The draft resolution
requests the Secretary-General to report not Jater than
one month from the date of its adoption. He may
report sooner if he considen it desirable. It is this
that the phrase "in bis discretion" refen 10, and only
that. In the light of the Secretary..General's report
and of the situation then prevailing, the Council would
have to consider whether any further action Wall

required and what that action might he. The United
States would not presume ta say what the Council should
do a month from now. We cao and du bûpe t.~t !urther
action conceming compllance with the annistice agreeo

mellts and the carrying out of these resolutions will not
be necessary.

43. 1 hope that 1 have given a categorical and
responsive reply ta the questions which have been raised
by representatives of the parties to the annistice
agreements.

44. Mt. BRILEJ (Yugoslavia): My delegation bas
given the United States draft l'esolution [S/3562]
relating to the status of compliance given to the general
annistice agreements and the resolutions of the Security
Council adopted during the paat year the careful study
it d~lVes. We have also listened with mucb attention
to the views expre~ here by the members of the
Security Couneil and to the important points raised by
representatives of the parties most directIy concerned in
this matter. We have also listened with much attention
ta the useful elucidation offerecl this morning by the
author of the draft resolution, the representative of the
United States. They have aU, 1 think, helped consider
ably to c1arify the matter under discussion.

45. We, for our part, were particularly anxious to know
how the parties themllelves felt about the various aspects
of the coune that has been proposed, as it is clearly upon
their support and cOoOperation that the success of any
sncb course primarily depends.

46. Needless to say, we have been foUowing with close
attention the developments in the Middle East. It
would in our opinion he a mistake to seek to dramatize
unduly the current tensions in the area. It would, 1
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41. J'espère que les parties accueilleront ces explications
dans le même esprit de coopération que celui qui les
inspire, car, de toute évidence, c'est en fin de compte
aux parties qu'il appartient de faire de la mission du
Secrétaire général un succ~ ou un échec. En dernière
analyse, c'est à elles qu'incombe le soin de déterminer les
mesures à prendre. Qu'il me soit permis d'ajouter que le
Secrétaire général ne peut évidemment pas modifier ou
annuler les engagements que les parties ont contractés
en vertu des conventi!>ns d'armistice général. En leur
qualité de Membres de l'Organisation des Nations Unies
et d'Etats souverains, les p<\rties ont, avec les membres
du Conseil de sécurité, la responsabilité de déterminer
quelles sont les meilleures solutions possibles.

42. Il va de soi qu'en adoptant le projet de résolution
déposé par les Etats-Unis le Conseil de sécurité ne le

démettra pas de la fonction qui lui incombe au premier
chef, celle d'assurer le maintien de la paix et de la sécurité
internationales. Aux termes du projet de résolution, le
Secrétaire général ferait rapport au plus tard dans un
mois à compter du jour où cette proposition atU'a été
adoptée. Le Secrétaire général peut faire rapport plus tôt
s't: le juge opportun. C'est tout ce que signifie l'expression
«à. une date qu'il fixera lui-même:t. Compte tenu du
rapport du Secrétaire général et de la situation telle
qu'eHe se present..lra alors, le Conseil devra examiner l'il
convient de prendre des nouvelles mesures et queUe
pourrait être la nature de ces mesures. La délégation des
Etats·Unis n'aurait pas la présomption de dire ce que le
Conseil devra faire dans un mois. Nous pouvons espérer
et nous espérons sincèrement qu'il ne sera pal nécessaire
de prendre de nouvelles mesures pour assurer le respect
des conventio!1ll d'annistice et des résolutions du Conseil.

43. J'espère avoir ainsi répondu de manière claire et
catégorique aux questions posées par les représentants
des parties aux conventions d'annistice.

44. M. BRILEJ (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]:
Ma délégation a étudié, avec toute l'attention qu'il
mérite, le projet de résolution des Etats-Unis [S/3562]
relatif à la suite donnée aux conventions d'armistice
général et aux résolutions adoptées par le Conseil de
sécurité pendant l'année écoulée. Nous avons également
écouté avec beaucoup d'attention les membres du Conseil
de sécurité qui ont exposé leurs vues sur la question et ies
représentants des parties les plus directement intéressées
qui ont soulevé plusieurs points importants. Nous avons
aussi écouté avec toute l'attention voulue les éclaircis
sements que nous a donnés ce matin le représentant des
Etats-Unis, auteur du projet de résolution. Tous ont, je
crois, beaucoup contribué à éclairer le problème dont
nous discutons.

45. Pour notre part, nous souhaitions vivement
conmûtre les vues des parties intéressées sur les diverses
mesures proposées, car il est certain que le succès de ces
mesures dépend avant tout de l'appui et la collaboration
des parties.

46. Il n'est pas besoill de dire que nous avons suivi de
très près les événements du Moyen-Orient. A notre avis,
ce serait une erreur que de chercher à dramatiser la
tension qui se manifeste actuellement dans cette région,

j..



however, be id1e to deny their existence' or the façt·t~t

the .general .situ~tion in the ;u-eashows .little .sigIl !Qf
improyement. .While, therefQre, we do 'no~ c.o~d~r

that.! th~ situation is such as to calI Jor dramatic maves
or .hllSty action, we do share the growitig feeling that
further efforts are required to reduce existing· tensions
and to strengthen the general fabric of peaœ in that
yi~ area of the world. We also very definitely share
in what appears to· be the consensus of opinion that any
steps t1.l4t are taken with. regard ·to what is known as the
ralestine question should he taken through the United
Nations.

47·, This question has, for sorne years now, been a
United Nations responsibility. That is only natural
sinee the implications of this problem are not limited to
the region but have no small bearing upon international
peace and security as a whole. 1 think it may be said
that the balance-sheet of the United Nations in this
matter has, as several speakers have already pointed out,
been a positive one. Need one recall that it was under
the auspices of and with the aid of the Uni~ed Nations
that the annistice system, which, despite its weaknesses,
is the only existing anchor of comparative if uncertain
peace in the area, was established and maintained
thiough all the vicissitudes it has undergone. In our
opinion, it is also through the United Nations that any
steps that may be necessary for reducing tension in the
atea should be takert.

48. Any such steps will, of course, not only have to be
acceptable. to the nations in the area, but will require
their full and active co-operation. This fact, which bas
once again so cIearly been borne out in the course of our
present discussions, should be kept in mind in: any
consideration of the Palestine question and is, it would
appear, generally recognized. It is, in other words, upon
the parties themselves, upon their restraint and realism,
upon their determination to resort solely to peaceful
methods, upon their responsiveness ta United Nations
efforts designed to ensure peace and stability in their
region that such peace and stability will above aIl depend.

4'. ,This brings me to a further point, one which is so
emphatically underscored by our current deliberations:
any approach to the Palestine question will of necessity
have to be a gradual, a cautious, a modest and, if you
will, an unspectacular approach. We shall have to
move prudently and within the boundaries of what
~xisting Middle Eastern realities allow and-not least
of what the parties themselves are prepared to go along
\Vith. It would seem, in other words, that our prac
tical task is to ensure a fuller measure of complianc::: with
the armistice agreelnents and the relevant Security
Council resolutions and a generally more satisfactory
working of the armistice system itself. If we succeed
in doing this-<>r rather if the panies succeed-through
mutual agreement and with such United Nations assis-

Il

mais~,ne ~ut méconnaître l'existence de cett~.tension

et .le .fai~.que la situation générale daI!Sla région. n~
s'amél~ore guère. Nous. ne pensons pas que cette situati,on
appelle des mesures spectaculaires ou précipitées, mais
nous éprouvons, nous aussi, le. sentiment croissant que de
nouveaux efforts sont nécessaires pour réduire la tension
actuelle et pour renforcer les mesures prises en vue du
maintien de la paix dans cette région vitale du monde.
Nous. nous associons aussi sans réserve à ce·. quî paraît
être l'avis général, à savoir que toute mesure prise au
sujet de ce que l'on appelle la question de Palestine doit
l'être par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations
Unies.

47. L'Organisation des NationS Unies' est chargée,
depuis plusieurs années déjà, de la sOlution du problème
palestinien. Il est naturel qu'il en soit ainsi, puisque les
incidences de ce problème ne se font pas seulement sentir
dans la région, mais exercent une influence considérable
sur le maintien de la paiX et de la sécurité internationales.
On peut affirmer que le bilan des efforts que les Nations
Unies ont déployés pour résoudre ce problème est, comme
l'ont souligné plusieurs orateurs, un bilan positif. Faut-il
rappeler que c'est sous les auspices et avec l'appui des
Nations Unies que le système d'armistice - qui constitue,
en dépit de ses faiblesses, le seul moyen existant de
sauvegarder une paix peut-être incertaine mais tout au
moins relative - a été institué et maintenu malgré toutes
les vicissitudes qu'il a subies. Nous estimons également que
c'est par l'intermédiaire de l'OrganiSation des Nations
Unies que devront être prises toutes les mesures qui se
révéleront nécessaires pour réduire la tension dans la
région.

48. Il est évident que ces mesures, non seulement
devront être acceptables pour les pays de la région, mais
devront aussi, pour s'avérer efficaces, être appliquées
avec la collaboration entière et active de ces pays. Cette
idée qui, une fois encore, a été mise si clairement en l-elief
au cours de nos discussions actuelles et qu'il fau. . voir
présente à l'esprit dans tout examen de la question de
Palestine, est, semble-t-il, généralement reconnue. En
d'autres tennes, le maintien de la paix et de la stabilité
dépendra avant tout des parties elles-mêmes, de leur
modération et de leur réalisme. de leur volonté de n'avoir
recours qu'à des méthodes pacifiques, de la façon dont
elles répondront aux efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies pour assurer la paix et la stabilité dans
leur région.

49. J'en arrive ainsi à un autre .point qui a été si
vivement mis en lumière au cours de nO$ délibérations
actuelles: toute initiative concernant la question de
Palestine devra nécessairement être progressive, prudente,
modeste et, disons-le, peu spectaculaire. Nous devrons
agir prudemment et rester dans les limites de ce que
permettront les réalités existant dans le Moyen,-Orient et
de ce que les parties sont disposées à accepter. Il semble,
en d'autres termes, que notre tâche effective est d'assurer
une observation plus complète des conventions d'annistice
et des résolutions pertinentes du Conseil de ~té; ainsi
qu'un fonctionnement généralement plus satisfaisant du
système d'armistice. Si nous réussissons dans cette tâche,
si nous parvenons - ou plutôt si les parties parviennent
- par voie d'accord et grâce à l'aide que l'Organisation



tance as may be required in gradually removing the
various points of friction, particularly along the demar
cation lines. and thus generally euing tensions. an
important step will have been taken towards a greater
measure of security and stability in the area.

50. Such. as we see them. are the general considerations
in the light of which the Secretary-General's mission as
envisaged in the United States draft resolution sbould be
viewed. Nor could there. in our opinion, have been a
better choice for this important mission. Both the high
and the universal!y respected office he occupies and the
personal abilities of which he has offered such abundant
praof make our Secretary-General particularfy weIl suited
for the task of seeking ways and means. in conjunction
with the parties, of reducing tensions through compliance
with the armistice agreements and the relevant Seccrity
Council resolutions. The report the Secretary-General
is to submit to this Council within his terms of reference
will, 1 am sure, be studied with keen interest by us ail.

51. Such is my delegation's understanding of the draft
resolution submitted by the United States delegation and
of the course of action which the Security Council is
being called upon to take. This course appears broadly
to corrcspond-especial1y after the clarification that has
been given-to what we feel to he the most useful
approach to the present Palestine situation. We shall
therefore give it our support.

52. Mr. TSIA..N'G (China): The Security Counci1 has
now given an opportunity to the representatives of aU
the parties directIy concemed to present their views to
the Council. After listening to such statements as have
been made, my delegation is now ready to take its final
stand on the draft resolution introduced by the delegation
of the United States.

53. During recent months, there has been an unfor
tunate increase of tension along the demarcation lines in
Palestine. Public opinion in every country is anxious
about a possible renewal of hostilities. It is certain1y
proper and necessary that the Security Council should
take steps to secure a relaxation of tension and a
reaffirmation of the annistice agreements.

54. The United States draft resolution presented bas a
limited scope. The wording of the text makes clear
the limitations within which the proposaI operates. The
specifie clarifications given ta us this morning by the
representative of the United States make these limitations
very clear. The United States draft therefore deals
exclusive1y with the armistice agreements and with the
resolutions of the Council aIl of which have to do with
the implementation of the Annistice Agreements. With
the modest but important objective of the United States
text my delegation is in full sympathy, and it will give
the draft resolution its support.

55. 1 am glad ta note that. in the course of his speech
before the Council on 28 March. the representative of
Egypt stated:

des Nations Unies pourrait être appelée à fournir. à
éliminer progressivement let'} différents motifs de friction.
en particulier le long des lignes de démarcation. et ainsi
à réduire en général les tensions. un grand pas aura été
fait vers le renforcement de la sécurité et de la' stabilité
dans la région.

50. Telles sont. à notre avis. les considérations générales
à la II.. ."!!ière desquelles il convient d'envisager la mission
que le projet de résolution des Etats-Unis propose de
confier au Secrétaire général. Nous ne croyons pas qu'il
eût été possible de faire un meilleur choix pour cette
importante mission. En raison de ses hautes fonctions qui
lui assurent le respect universel et des qualités personnelles
dont il a donné des preuves multiples. notre Secrétaire
général est tout particulièrement désigné pour accomplir
la tâche qui consiste à trouver. de concert avec les parties,
les moyens de réduire les tensions par l'observation des
conventions d'armistice et des résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité. Je suis sûr que nous étudierons tous
avec un vif intérêt le rapport que le Secrétaire général
devra présenter au Conseil aux termes de son mandat.

51. C'est ainsi que ma délégation comprend le projet de
résolution présenté par la délégation des Etats-Unis et
1a décision que le Conseil de sécurité est invité à. prendre.
Cette décision semble - surtout après les éclaircissements
qui ont été donnés - bien correspondre à. ce que nous
considérons comme les mesures qui pennettraient le
mieux de faire face à la situation qui règne actuellement
en Palestine. Elle aura donc tout notre appui.

52. M. TSIANG (Chine) [Iraduit de l'anglais]: Le
Conseil de sécurité a maintenant donné aux représentarLts
de toutes les parties directement intéressées la possibilité
de lui exposer leurs vues. Après avoir entendu les décla
rations qui ont été faites. ma délégation est prête à
prendre finalement. position SU!" le projet de résolution
déposé par la délégation des Etats-Unis.

53. Ces derniers mois. la tension s'est malheureusement
accrue le long des lignes de démarcation en Palestine.
Dans tous les pays. l'opinion s'inquiète de l'éventualité
d'une reprise des hostilités. Sans aucun doute, le Conseil
peut et d.:;:~ prendre des mesures pour. assurer une détente
et réaffinner les conventions d'armistice.

54. Le projet de résolution des Etats-Unis a une portée
bien définie. Le libellé du texte indique clairement les
limites dans lesquelles s'applique ce projet. Les précisions
dfjtaillées que le représentant des Etats-Unis nous a
dpnnées ce matin jndiquent très clairement quelles sont
ces limites; le projet de la délégation des Etats-Unis vise
exclusivement les conventions d'armistice et les résolutions
adoptées par le Conseil au sujet de la mise en œuvre de
ces conventions. Ma délégation approuve sans réserve
l'objectif modeste. mais important, que vise le projet de
résolution des Etats-Unis et elle appuiera ce projet.

55. Je constate avec satisfaction que, dans le discours
qu'il a prononcé devant le Conseille 28 mars, le repré
sentant de l'Egypte a déclaré :

12

I.J



CI Belore concluding, my delegation wishes ta empha
me that it is always ready to co-operate with General
Burns and witt! Mr. Hammankjold, as it bas consis
tently done in the past, to eliminate the tension on the
demarcation lines. My delegation bas examined, and
will continue ta examine, any proposaI for the
elimination of tension on the demarcation lines and
for the restoration of calm within the framework of
the Armistice Agreement of 24 Februay 1949, which
we have signed and which we are therefore aiways
ready to implement" [718th meeting, para. 30].

56. The representatives of Jordan and Lebanon have
jus~ given us similar assurances. If all the parties
directIy concerned should give to the Secretary-General
that measure of co-operation which we have the right to
expect, his mission may succeed. It is with the hope of
the success of the Secretary-General's mission that my
delegation will vote for this draft resolution.

The meeting rose at 12.30 p.m.
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cAvant de conclure, ma délégation tient à souligner
qu'elle est toujours prêt~ à coopérer avec le général
Burns et avec M. Hammarskjold, comme elle n'a jamais
cessé de le faire, afin d'éliminer la tension sur les lignes
de démarcation. Ma délégation a examiné et examinera
toute proposition tendant à éliminer la tension sur les
lignes de démarcation pour y faire régner la tranquil
lité, et ce dans le cadre de la Convention d'annistice
du 24 février 1949 que nous avons signée et
que, partant, nous sommes disposés à mettre en œuvre:.
[718" séance, par. 30].

56. Le représentant de la Jordanie et le représentant du
Liba.'1 viennent de nous donner des assurances analogues.
Si toutes les parties directement intéressées apportent au
Secrétaire général la coopération sur laquelle nous sommes
en droit de compter, sa mission peut se solder par un
succès. C'est dans l'espoir que la mission du Secrétaire
général sera un succès que ma délégation appuiera de son
vote le projet de résolution.

La séance est levée à 12 h. 30.
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ISRAEL: Blumstein's Bookstores, Lld., 3S AlIeuby
Road, P.O.B. 41S4, Tel Any.

lTALY - ITALIE: Librena Commi!slonaria
Sansoni, Via Gino capponi 26, FInaz..

JAPAN - JAPON: Maruzen Co•• Ltd., 6 Tori·
Nichome, Nihonbuhi, P.O.B. 60S,TokJo Central

LEBANON - LmAN: Librairie Universelle
Berroutb.

LIBERIA: Mr. Jacob Momolu Kamare, Ourly
and Front Street!, MoaroYia.

LUXEMBOURG: Librairie J. Schummer, Place
Ouillaume, Loxembollllo

MEXICO - MEXIQUE: Editorial Hermes, S.A.•
liDllCio Mariscal 41, Mexico, D.F.

NETHERLANOS - PAYS-BAS: N. V. Martinus
Nijhofr, Lanae Voorhout 9. 's Grueoha...

NEW ZEALAND - NOUVELLE-ztLANOE
The United Nations AII5OCÏI1ÛOD of New Zealand,
G.P.O. 1011, Wellio&lOü.

NORWAY - NORVtGE: Johan Grundt Tanum
Forlall. Kr AUiUltsgt 7a, 01110.

PAIUSTAN : Thomas et Thomas. Fort MaDlioa
Frere Road, KaradiI.

PlJb&b«8 United, ~., 176 Anarkali, Lüan.
The Palclstan Co-operatlve Book Society, ISO

Oov:. New Market, Azimpura, nuea.. East
PakQtan (and at Clûttqoq).

PANAMA: José McnéDdez, Aseucia lntenlllcioaal
de Publicacione5, Plua de AranllO, PuaiIIi.

PARAGUAY: Agencla de Librerlas de SalY&dor
Nizza. caDe Pte. Franco 39-43, Aa-ei6a.

PERU-piROU: Librerla intemaclonal deI Perü,
S.A~ CaII& 1417, Limal et à AP'1lIÎII&o

ï>IDLIPPlNES , Alemar's Book Store 749 Riza
Aveuue, Manila.

PORTUGAL: Livraria Rodriaues, Rua AuRa 116
188, Lisboe.

SINGAPORE - SINGAPOUR : The ab' Book·
store, Ltd.. Winchester House, CoUyer Qua"
SiDsa!lore.

SPAIN - ESPAGNE: Librerla José Bosch,
RondI!. Uilivenida<! 1l, Barcaloaa.

Librerla Mondi-Prensa. Laauca. 38,~

SWEDEN - SUmE : C. E. Fritze KunaJ. HovlJok·
bandel, Fredslllltan 2, Stoe1lbolm 16.

SWlTZERLAND - SUISSE: Liloralrie Pa,ol, S.A.
1 rue de Bour::, LaIlUlllle; et l BAIe, Bema,
Gt!llèye. Moatnox. Neoc:bItal, VCY&J'. ZuricII.

Libralrio Hans Raunhardt KlrdJeuM 17,
Zurich 1.

SYRU - SY!I.!E Librairie Univer..e!le Ibm=,

THAlLAND - THAÏLANDE: Pramuan MIL, LId.,
5S, S7, 59 Cbakrawat Road Wat Tok Baos1alk.

TURKEY - TURQUIE: librairie Hachette, 40
htik1al caddesl, BeJOl1u-1ItanbaL

UNION OF SOUl'R AFRICA - UNION SUD
AFRICAINE: Van Schalk'. Bookstoro (Pt,.),
P.O. Box 724, Pretoria.

UNITED KlNGDOM - ROYAUME-UNI: ILM.
Stationery Office, P.O. Box S69, LoacJo., S.B.L ;
and at H.M.S.O. Shops in 1..oHoia. BeIfaII.
BirmincJwa. Bristol, Cardiff, Jl'.cIiIIIIarsh aad
Mancbestar.

UNITED STATES OF AMERICA -nATS-UNIS
D'AM1lRlQUE: Internaûonal Documents Ser·
vice, Columbia Univetsity Press, 2960 Broadwa,..
Naw York 27, N.'!'.

URUGUAY: Oficloa da Representacl6n de Edito
riales, Prof. Héctor d'Ella, 18 de Julio 1333,
Palacio Diaz, MOlItw.-ldeo.

VENEZUELA : Librerla dei Este, Av. Miranda S2,
Edf. Galipan, Canu:u.

VlET·NAM : Librairie Albert Portail, 185-193 rue
catinat, SaiIOn.

YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE: DnaYDO
Preduz«C, Ju.oslovenska Knjip, Te~uijo 27fD,
Beocrad.

Cankars Eodowment (Cankarjéva Zalozba),
LiubljlUUl (Slovenia).

Ord~n ram CtHlIttrl~s M'MU M1~s agmt6
hin~ not y~t 1H~n <Ippolnt~dmay 6~ smt to

SaJes Sectioa. Earopeaa Office of the United Nationsl
Palaie cIaa NatioDl, GENEVA, Switzerland. or

Salea aad CimIlatioo Section, United Natiooe
NEW YORK, U.S.A.

us commandu ImtJ1Iant de pays où dES qEnts ",tltrls n'ont plU
~_E Itl nommés p~l4v~nt lirE adr~ui~s Il la

SectIon dei Vau., Office elll'OPéeo des NatioDl Uni••
Palailt da NatioDS. GEi'ltvE (SOÛle) ou

Sec:tlon cIaa Ventee et de la DiltributiO!l, NatioDS UIÙeI.
NEW.YORK Etag.Unis

Printed in France Price: $U.S. 0.15; 1/- stg.; Sw. Cr. 0.50
(Or equivalent in other currencies)
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